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1 PREAMBULE 

La commune de Cros dans le département du Puy-de-Dôme (63), accompagnée de la société 
Arborescence Capital, projette d’installer sur son territoire un petit parc photovoltaïque d’environ 2 
hectares au niveau des parcelles B316 et B448. Le site d’implantation est localisé en arrière du 
cimetière, à 400 mètres au sud-ouest du bourg et à 13 km au nord-est de Bort-les-Orgues. Il se 
situe au lieu-dit « Clapeix » du plan parcellaire. 

 

 

Figure 1 : Aperçu du site de Cros (vue depuis le nord du site) 

 

L’emprise à aménager est actuellement occupée par un boisement et des friches plus ou moins 
arborées. Elle est entourée par des parcelles agricoles (pâtures) au nord et à l’ouest, des ateliers de 
la commune et le cimetière à l’est, et est délimité au sud par la RD47. 

 

La Mairie de Cros a confié la réalisation du parc à la société Green Yellow qui sera également 
l’exploitant. 

 

N.B. : L’ensemble des photographies de ce rapport, hormis mention spécifique, ont été prises sur 

site. 
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Figure 2 : Plan de situation 
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Le présent dossier constitue donc l’étude d’impact du projet d’aménagement d’une centrale solaire 
photovoltaïque au sol sur la commune de Cros. Il est établi conformément à la législation en vigueur, 
notamment : 

 en application du décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles 
applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes ; 

 en application des articles suivants du code de l’environnement : 

 articles L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants, relatifs aux études d’impact ; 

 articles L.211-1 et suivants, relatifs à l’eau et aux milieux aquatiques (loi sur l’eau) ; 

 articles L.220-1 et suivants, relatifs à la qualité de l’air et à l’utilisation rationnelle de 
l’énergie ; 

 articles L.341-1 et suivants et R.341-1 et suivants relatifs à la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque (sites) ; 

 articles L.571-1 et suivants, relatifs à la lutte contre le bruit. 
 

En application de l’article R.122-2 du code de l’environnement, les ouvrages destinés à la 

production d’électricité à partir de l’énergie solaire tel qu’énoncé dans le tableau annexé à cet article 

sont soumis à une étude d’impact soit de façon systématique, soit après un examen au cas par cas, 

en fonction des critères précisés dans ce tableau. En l’espèce, la rubrique n°30 du tableau annexé 

à l’article R.122-2 du code de l’environnement fait entrer le projet de d’implantation de la centrale 

photovoltaïque du Cros dans la catégorie des « Installations au sol d’une puissance égale ou 

supérieure à 250 kWc » soumis à évaluation environnementale. 

 
Catégories de travaux, ouvrages, 
aménagements ruraux et urbains 

Projets soumis à évaluation 
environnementale 

Projets soumis à examen au cas par 
cas 

30. Ouvrages de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
solaire. 

Installations au sol d’une puissance 
égale ou supérieure à 250 kWc 

Installation sur serres et ombrières 
d’une puissance égale ou supérieure à 
250 kWc 
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L’étude d’impact se compose ainsi successivement : 

 d’un résumé non technique, 

 d’une analyse de l’état initial de l’environnement de la zone et des milieux susceptibles d’être 
affectés par le projet, 

 d’une présentation du projet dans ses principales caractéristiques, 

 d’une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents du 
projet sur l’environnement, 

 d’une analyse des effets cumulés avec d’autres projets connus, 

 d’une esquisse des principales solutions de substitution examinées et les raisons pour 
lesquelles, eu égard aux effets sur l’environnement ou la santé humaine, le projet a été retenu, 

 des éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec les différents documents 
d’urbanisme, 

 des mesures prévues pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs notables sur 
l’environnement ou la santé humaine et l’estimation des dépenses correspondantes, 

 d’une présentation des méthodes utilisées pour établir l’état initial et évaluer les effets du 
projet, 

 d’une description des difficultés éventuelles rencontrées lors de l’étude, 

 de la mention des auteurs de l’étude d’impact. 
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Nom, adresse et signature du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Mairie de CROS 

04 73 22 21 65 

Le Bourg 

63 810 CROS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Signature du maître d’ouvrage :  
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RESUME NON TECHNIQUE 
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2 RESUME NON TECHNIQUE 

2.1 SYNTHESE DE L’ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

Le projet de centrale photovoltaïque se trouve sur la commune de Cros (site de Clapeix), à quelques 
centaines de mètres au sud du bourg, en bordure de la RD47. Cros est une commune du Puy-de-
Dôme située à environ 70 km au sud-ouest de Clermont-Ferrand. 
 

L’emprise étudiée (1,67 ha), située sur le plateau de l’Artense et incluse dans le périmètre du Parc 
Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, est entourée de boisements et de zones prairiales. 

 

 

Figure 3 : Localisation 
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2.1.1 Cadre physique 

Thème Contexte du site Contraintes et enjeux 

Climatologie 

Le climat des hauts plateaux de la partie occidentale du Puy-de-Dôme est de type océanique 
tempéré humide, dégradé par l’influence du relief, il se caractérise par des hivers assez 
rigoureux (gel et neige), des étés à peine chauds, des précipitations abondantes (1 280 mm 
par an à Cros) et fréquentes. On estime à environ 1 800 le nombre d’heures de soleil par an 
à Cros. Les vents restent faibles à modérés et montrent deux directions privilégiées : nord-
nord-est et sud-sud-ouest. 

Le climat ne présente aucune contrainte particulière pour 
l’aménagement projeté. 

Topographie 
Situé sur le plateau de l’Artense au sein du site d’étude du Cros, l’altitude est comprise entre 
757 et 813 m NGF, avec une déclivité moyenne d’environ 15 %. 

Intégration de la contrainte topographique du site dans 

l’aménagement global et dans la gestion des eaux 

pluviales. 
 

Enjeu de la thématique : faible à moyen 

Géologie et 
hydrogéologie 

Située à l’ouest du plateau cristallophyllien de l’Artense, Cros est caractérisée par la présence 
de terrains datant du Carbonifère (aire primaire). Deux grands types de terrains sont identifiés 
au sein de l’aire d’étude : le socle métamorphique et granitique et les formations superficielles. 

Au sein du socle granitique existe la formation granitique à biotite et la formation 
cristallophyllienne de l’Artense Cette dernière est composée de feuillets granitiques d’anatexite 
grenue à cordiérite. 

Les ressources aquifères de la zone d’étude sont surtout contenues dans la nappe alluviale de 
l’Allier, les aquifères volcaniques et la formation de Socle (qui fournit 12% de l’eau potable 
dans le département). L’aquifère du Socle, est de faible capacité et l’eau doit parfois être traitée 
avant consommation, due aux taux d’arsenic. 

Les sols du site sont d’origine très ancienne, du au 
contexte volcanique de la région et aux dépôts glaciers. 

L’emprise étudiée n’est concernée par aucun périmètre 
de protection de captage d’eau potable et se trouve en 
zone de sensibilité faible vis-à-vis du risque de remontées 
de nappes. 

 

Enjeu de la thématique : faible  

Risque de 
mouvement de 

terrain (et risques 
sismiques) 

D’après la carte d’aléa du retrait-gonflement des sols argileux, réalisée par le BRGM, le site 
d’étude se situe en secteur d’aléa moyen, impliquant une prise en compte particulière dans les 
modalités d’aménagement de ce secteur.  

Concernant le risque sismique, la commune du Cros s’inscrit dans un zonage sismique de 
niveau 2, soit un risque sismique faible. 

Concernant le risque de mouvement de terrain par effondrement de cavités, aucune cavité 
n’est recensée par le BRGM sur les sites d’étude ou à leurs abords immédiats. 

D’après la carte d’aléa du retrait-gonflement des sols 
argileux réalisée par le BRGM, l’emprise à aménager se 
trouve en zone d’aléa moyen pour ce risque de 
mouvements de terrains. 

On note que les centrales de production d’électricité 
d’une puissance inférieure à 1000 MW ne sont pas 
soumises aux règles de constructions parasismiques. 

Intégration du risque dans l’aménagement des sites.  
 

Enjeu de la thématique : faible à moyen 
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Risques de cavité Selon les informations collectées, il n’existe pas de risques liés à des cavités sur le Cros Enjeu de la thématique : faible 

Risque de pollution 
potentielle des sols 

Suite à la consultation des bases de données relatives à la pollution des sols BASIAS (Ministère 
de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durable) et BASOL (BRGM), aucun 
site BASIAS ou BASOL n’est recensé au droit du périmètre d’étude ni sur la commune du Cros. 

Enjeu de la thématique : faible  

Aucune activité potentiellement polluante n’a été exercée 
dans le périmètre du projet. 

Réseau 
hydrographique 

Le site du Cros ne renferme aucun cours d’eau ou plan d’eau naturel. Le site est drainé par le 
ruisseau de Rochemave qui passe en au sud-ouest et rejoint la Tialle 1,5 km plus à l’ouest. La 
Tialle est un affluent de la Dordogne (bassin versant de l’Adour Garonne) d’environ 4,8 km. 

La qualité physico-chimique de la Tialle est globalement bonne (état chimique bon). Si la Tialle 
est considérée comme réservoir biologique, sa qualité biologique est en revanche globalement 
médiocre.  

La commune de Cros n’est d’ailleurs couverte par aucun Plan de Prévention du Risque 
Inondation (PPRI). 

De par la topographie et l’hydrographie relevée, 
l’emprise à aménager ne présente pas de risque 
d’inondation. 

La commune de Cros est couverte par le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Dordogne Amont qui est en cours d’élaboration. 

L’objectif de qualité fixé par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-
Garonne pour la Tialle et ses affluents est un bon état 
global et écologique pour 2021.  

 

2.1.2  Cadre biologique  

Thème Contexte du site Contraintes et enjeux 

Inventaires et 
zonages 

réglementaires 

L’emprise des sites d’étude est concernée par un inventaire du patrimoine naturel, la ZIEFF de 
type 2 FR 830007459 « Artense ». A noter également quatre ZNIEFF de type 1 dans un rayon 
de 5 km : FR 830020406 « Forets de gravières et bord de Tarentaise », FR 830005467 
« Lac de la Coste », FR 830005468 « Tourbières d’Esparzeloux » et FR 830020252 « La 
Panouille ». 

 

On notera également la présence de deux sites Natura 2000 : 

 ZSC FR7412001 « Gorges de la Dordogne » à environ 5 km à l’ouest du site 
d’étude ; 

 ZPS FR8301039 « Artense » à environ 2 km au sud et à l’est du site d’étude. 

 

Le Cros est également inclus dans le Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, la charte 
2013-2025 n’inclut pas de réglementation. 

Le site est situé sur une zone sensible, la ZNIEFF 
« Artense » et à proximité de de 4 ZNIEFF de type 1 et 
de deux sites Natura 2000 (une ZSC et une ZPS). 

 

Enjeu de la thématique : Moyen 

Ne pas compromettre l’état de conservation des habitats 
et espèces des ZNIEFF et sites Natura 2000 présents à 
proximité. 
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Thème Contexte du site Contraintes et enjeux 

Occupation du sol  
/ milieux 

Les sites d’étude sont occupés par des boisements de chênes et de hêtre, ainsi que des fourrés 
(landes à fougères, landes à genêts et fourrés de prunelliers). La parcelle est entourée de prairie 
mésophile de fauche. 

On notera qu’aucun des habitats identifiés sur les sites d’étude n’est à rapprocher des habitats 
d’intérêt communautaire identifiés sur le site Natura 2000 présent à proximité. 

D’une manière générale, le cortège floristique est sans intérêt écologique notable, de type 
biodiversité « ordinaire ». Ces milieux sont toutefois susceptibles de constituer des habitats 
favorables à un certain nombre d’espèces animales, en particulier certains oiseaux, amphibiens 
et insectes. 

Concernant la flore, aucune espèce protégée n’a été identifiée. 

 

Le site à aménager possède un intérêt botanique 
relativement faible. L’enjeu le plus important concernant 
la « Hêtraie acidiphile montagnarde à Houx » considéré 
comme habitat communautaire 9120-3, mais d’une 
surface très limitée et hors emprise des travaux. 

 

Enjeu de la thématique : faible 

Faune 

L’intérêt biologique principal du site concerne les espèces de chauve-souris et d’oiseaux, puis 
dans une moindre mesure les espèces d’amphibiens et de reptiles et de mammifères terrestres.  

Toutes les espèces de chiroptères sont protégées à l’échelle nationale, la plupart sont aussi 
inscrites en annexe IV de la Directive Habitats Faune Flore.  

La plupart des espèces ornithologiques recensées, bien que communes, sont protégées au 
niveau national au titre de l’article 3 de l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Toutes les espèces d’amphibiens et de reptiles recensées sont protégées au niveau national au 
titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

 

Concernant la faune, les espèces observées sont principalement représentées par des oiseaux 
qui affectionnent les espaces boisés (Chouette Chevêche) et les landes, dont de nombreuses 
espèces protégées, en particulier le Bruant jaune, le Chardonneret élégant et le Bouvreuil 
pivoine qui représentent des espèces plus sensibles à l’échelle régionale et qui sont susceptibles 
de se reproduire sur le site. Les zones en eau temporaires sont également favorables à la 
reproduction des amphibiens, notamment des espèces protégées comme la Grenouille rousse. 
Les enjeux les plus importants semblent concerner le groupe des chiroptères avec une dizaine 
d’espèces identifiées. 

La commune de Cros, le site de Clapeix se trouve dans 
une zone de corridors diffus à préciser localement (sous-
trame terrestre) du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) de la Région Auvergne 

 

Enjeu de la thématique : Moyen à assez fort 
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Figure 4 : Zones d’inventaires ZNIEFF 

 

 

Figure 5 : Sites Natura 2000
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Figure 6 : Occupation du sol  
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2.1.3 Cadre paysager et culturel 

Thème Contexte du site Contraintes et enjeux 

Paysage 

La commune de Cros se trouve dans l’entité paysagère des « Pays coupés d’Artense, de 
Sumène et de Xaintrie », correspondant à des zones reculées, marquées par une succession 
de vallées, collines et plateaux bordant les franges ouest des hautes terres des départements 
du Cantal et du Puy-de-Dôme. Le site du projet d’insère dans le motif paysager des « routes 
panoramiques » caractérisé par la présence de nombreux points de vue, notamment vers le 
massif du Sancy.  

Le site de Clapeix s’inscrit dans un secteur relativement boisé qui limite les vues lointaines. En 
outre, il est situé dans une pente orientée sud-ouest de sorte que la parcelle n’est visible 
d’aucune zone habitée. La seule vue relativement dégagée (en hiver après la chute des feuilles) 
concerne le vallon du ruisseau de Rochemave. 

Le site du projet est lui-même visible uniquement depuis la voie publique D47, correspondant 
à une route peu fréquentée. 

L’emprise étudiée présente l’avantage d’être très peu 
visible de l’extérieur car située en contrebas des zones 
habitées et dans une pente orientée vers le vallon 
inhabité du ruisseau de rochemave. 

La mise en place de panneaux photovoltaïques sur le site 
de Cros ne modifiera par la vue depuis les zones 
habitées. En revanche, les panneaux seront visibles 
depuis la RD47. 

Enjeu de la thématique : faible à moyen 

Patrimoine culturel Aucun élément patrimonial (monument historique, site inscrit ou classé, vestiges 
archéologiques…) n’a été recensé sur le site à aménager ou à proximité.  

Enjeu de la thématique : faible 
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2.1.4 Cadre de vie 

Thème Contexte du site Contraintes et enjeux 

Qualité de l’air 

La commune de Cros n’a fait l’objet d’aucune mesure de qualité de l’air, mais l’association 
agrée ATMO a réalisé des estimations des émissions et des concentrations de polluants sur 
cette commune. On notera la faible pollution atmosphérique sur cette commune rurale peu 
peuplée et éloignée des villes (respect de la plupart des objectifs de qualité réglementaires), 
les principaux polluants étant l’ozone et les particules en suspension. La circulation routière 
(qui reste cependant très limitée) est le principal facteur de pollution atmosphérique sur la 
commune de Cros. 

Le site à aménager n’est actuellement soumis à aucune 
pollution atmosphérique ou acoustique significative. Ce 
cadre de vie satisfaisant ne devra pas être dégradé par 
le projet de centrale photovoltaïque. 

 

Enjeu de la thématique : faible à moyen 
Cadre sonore 

Les principales sources de bruit sur l’emprise à aménager sont la circulation, notamment sur 
la RD 47 qui passe en bordure sud du site étudié. Ainsi, les niveaux sonores enregistrés durant 
la mesure acoustique réalisée en octobre 2016 en bordure Est du périmètre sont un peu plus 
élevés qu’un milieu rural calme (plus de 50 décibels). 

Il apparaît cependant que l’emprise à aménager se trouve en zone d’ambiance sonore 
modérée de jour, telle que définie par l’arrêté ministériel du 5 mai 1995. 

Risques naturels et 
technologiques 

Le site de Clapeix est ceinturé par des espaces ouverts prairiaux au nord, à l’ouest et à l’est, et 
il est séparé du boisement au sud par la RD47. Cette configuration limite considérablement le 
risque d’incendie (feux de forêts) sur le site.  

Concernant les risques technologiques, aucun établissement recensé au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ne se situe sur le territoire 
de la commune. La commune du Cros (et communes voisines) n’est pas concerné 
par : 

 des risques de transport de matière dangereuse (pas d’autoroute, pas de voie 
ferrée),  

 es risques liés à des conduites dangereuses (pas de canalisation de transport 
de gaz naturel), 

 des risques liés à la rupture de barrage, 
 des risques miniers. 

Prise en compte de la sensibilité aux incendies afin de ne 
pas accroître le risque de feux de forêt sur ce secteur. 

Enjeu de la thématique : faible 
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2.1.5 Cadre économique : Cros, une petite commune fortement touchée par l’exode rural 

Thème Contexte du site Contraintes et enjeux 

Démographie et 
logement 

La commune de Cros ne rassemble plus que 173 habitants (donnée INSEE 2013), soit un tiers 
de moins qu’en 1975. Comme le reste de la partie occidentale du Puy-de-Dôme, Cros a connu 
un exode rural important tout au long du 20e siècle (plus limité depuis 1999), alors même que 
la population du Puy-de-Dôme progressait (+11% depuis 1975). Depuis 1975, le déclin 
démographique crosois est surtout lié aux soldes naturels, négatifs depuis des décennies (le 
taux de natalité est aujourd’hui inférieur à 8‰). Les soldes migratoires n’ont été positifs (et 
faibles) que de 1990 à 2008. Sur l’ensemble de la Communauté de communes Sancy Artense 
Communauté (SAC) aussi, la perte de population (-33% depuis 1975, soit près de 5 000 
habitants en 2013) est également essentiellement due à un déficit des naissances par rapport 
aux décès. 

Cros présente une population âgée (38% des habitants ont plus de 60 ans), encore plus âgée 
que sur SAC, laquelle héberge une population plus âgée que le reste du Puy-de-Dôme. 

Si les jeunes se font de plus en plus rares sur la commune, la population de personnes âgées 
ne s’est pas accrue entre 2008 et 2013, contrairement à ce que l’on observe sur SAC et sur le 
Puy-de-Dôme. 

Le parc de logements crosois se compose de 198 unités en 2013 dont 84 résidences 
principales et 84 résidences secondaires (42% des logements, contre 35% sur SAC). Les 
maisons individuelles, souvent anciennes et de grande taille, dominent. Le nombre de 
résidences principales a peu varié depuis 1982 malgré la perte de population. 

Le bourg concentre une bonne partie des logements de 
la commune. Son extrémité occidentale, le long de la 
voie communale de la Tartière, se trouve à environ 
220 m au nord-est de l’emprise à aménager. 

L’habitation la plus proche du site de Clapeix est 
toutefois un des bâtiments du hameau de la Tartière à 
environ 100 m au nord-ouest. 

Activités 
économiques et 

équipements 

L’activité économique est assez limitée sur la commune de Cros où ne travaillent que 26 
personnes (dont 15 agriculteurs) et où l’on recense seulement 7 entreprises (cafés-restaurants, 
boulangerie-épicerie, entrepreneur de travaux forestiers…), ainsi que des chambres d’hôtes. 

Les équipements de la commune sont également très réduits et se concentrent dans le village 
(mairie, église…). 

L’agriculture décline à Cros mais est encore bien présente puisque les 13 exploitations 
emploient 60% des actifs travaillant sur la commune. La totalité de la Superficie Agricole 
Utilisée (474 ha) est occupé par des prairies destinées à l’élevage bovin (lait et viande). 

Le site de Clapeix est ses abords n’accueillent aucune 
activité économique non agricole. 

L’emprise à aménager n’est pas utilisée par l’agriculture 
mais occupée par une friche boisée, entourée de prairies 
de fauche ou de pâturage pour les bovins. 
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2.1.6 Clapeix, un site sans contrainte d’urbanisme et bien desservi 

Thème Contexte du site Contraintes et enjeux 

Documents 

d’urbanisme 

La commune de Cros n’est dotée d’aucun document d’urbanisme particulier (PLU, POS ou 
carte communale). Par conséquent, c’est le Règlement national d’urbanisme (RNU) qui 
s’applique. 

La partie orientale de l’emprise à aménager (sur environ 
40 m) et soumise aux servitudes d’utilité publique 

instituées au voisinage des cimetières (INT1). 

Infrastructures de 
transport et réseaux 

divers 

La commune de Cros est essentiellement desservie par la RD 47 (RD 922 – La Tour 
d’Auvergne), axe principal du bourg, qui passe en bordure sud du site de Clapeix. 

On note la proximité des réseaux divers suivants : eau potable au droit du bâtiment communal 
proche du cimetière (une cinquantaine de mètre), eaux usées à environ 200 m à l’Est (station 
d’épuration communale) et ligne électrique aérienne moyenne tension à environ 60 m au 
nord. 

Le site à aménager est desservi par la RD 47 au sud 
tandis que la voie communale menant à la Tartière passe 
à une quarantaine de mètres au nord. 
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2.2 OBJECTIFS DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

La Mairie de Cros, accompagnée de la société Arborescence Capital, envisage la réalisation d’une centrale solaire photovoltaïque sur du Clapeix de la 
commune de Cros (Puy-de-Dôme). Ce site se localise à environ 400 m au sud-ouest du bourg. 

Le site du Clapeix a été retenu pour les raisons suivantes : 

 la commune de Cros bénéficie en moyenne de 1 800 heures d’ensoleillement chaque année, le potentiel solaire d’irradiation global reçu peut être évalué 
à environ 1 400 kWh/m²/an ;  

 l’emprise à aménager n’est plus utilisée par aucune activité depuis plus de 30 ans,  le terrain fortement pentu et le sol caillouteux limitent considérablement 
les possibilités agricoles, il est donc apparu intéressant d’y implanter une centrale de production d’énergie renouvelable (s’inscrivant dans une démarche 
de développement durable) ; 

 le terrain ne présente aucune sensibilité biologique particulière (pas de zone naturelle répertoriée…) et n’est pas non plus concerné par un monument 
historique ou un site inscrit ou classé ou des risques naturels ou technologiques ; il présente en outre l’avantage assez rare d’être très peu visible de 
l’extérieur (aucune covisibilité avec une habitation) ; 

 le site est facile d’accès : une voie communale longeant le cimetière à partir de la RD 47 ; 

 il présente également des prédispositions de par sa topographie propice au photovoltaïque et la proximité du réseau de distribution ; 

 le projet de centrale solaire bénéficie d’un large soutien local. 
 

L’effet photovoltaïque permet de récupérer et de transformer directement la lumière du soleil en électricité grâce à des cellules constituées de semi-conducteurs 
(silicium polycristallin ou couches minces). Les cellules sont regroupées en panneaux connectés entre eux par des câbles en aluminium pour former des 
« string ». Des onduleurs et transformateurs élévateurs permettent d’augmenter la tension du courant électrique à 20 kV avant de le livrer au réseau ENEDIS 
(ex-ERDF). 

 

La centrale photovoltaïque de Cros occupera environ 1,69 ha d’emprises et aura une puissance totale de d’environ 1049 kWc. En plus des tables de 
panneaux solaires, un local technique de 30 m² accueillera les onduleurs, un transformateur et les appareils de protection. Le point de livraison, raccordé au 
réseau électrique public ENEDIS est situé en bordure sud-ouest de la centrale. Pour des raisons de sécurité, le site sera entièrement clôturé et surveillé à 
distance (vidéosurveillance). L’entrée au site est prévue au nord-est du site par la voie communale longeant le cimetière. Des pistes en stabilisé non 
goudronnées seront aménagées sur le périmètre et desserviront également le local technique. Une végétation basse sera maintenue par fauchage dans 
l’enceinte du projet.  
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L’installation, la mise en service, l’exploitation et la maintenance de la centrale seront supervisées par Green Yellow. Le terrain sera entretenu sans utiliser de 
produits nocifs pour l’environnement. La maintenance et l’entretien de la centrale feront préférentiellement intervenir des techniques basées sur l’humain 
plutôt que de la télémaintenance ou des robots tondeuse. 

 

 

La centrale sera exploitée pour une durée de 30 ans. Elle sera ensuite totalement démantelée et les terrains renaturés. Le projet est donc réversible et les 
matériaux utilisés le plus souvent recyclables (silicium, verre, métaux…) comme s’y est engagé Green Yellow dans le cadre du partenariat « PV cycle ». 

 

Le projet envisagé est, par essence, favorable à l’environnement au sens global, puisqu’il s’agit d’une unité de production d’énergie (électrique) renouvelable. 
Il s’inscrit ainsi dans les politiques générales de développement durable, et répond notamment aux objectifs du « Grenelle de l’environnement » en 
contribuant à économiser les ressources énergétiques de la planète (hydrocarbures, combustible nucléaire) et à limiter la pollution (déchets nucléaires, gaz à 
effet de serre…). 
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2.3 IMPACTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE – MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE OU 

COMPENSER SES EFFETS NEGATIFS 

Le tableau suivant présente, pour chaque thème, les impacts du projet et les mesures réductrices envisagées. 

Thème Impacts liés aux travaux (temporaires) Mesures Impacts liés à l’exploitation (permanents) Mesures 

Climat Aucun impact sur le climat. Aucune mesure prise. 
Impact positif : aménagement se 

substituant aux centrales émettrices de gaz 
à effet de serre. 

Aucune mesure prise. 

Topographie, 
géologie, 

eaux 
superficielles 

et 
souterraines 

Terrassements limités (régularisation 
de la pente et local technique). 

Réalisation de tranchées de faible 
profondeur (câbles et clôture). 

Risque de pollution accidentelle 
inhérent à tout chantier (fuites d’huiles 

et hydrocarbures) par collision des 
engins mais risque faible du fait du 

nombre réduit d’engins sur le chantier 
(volumes de polluants potentiels très 
faible), de l’absence de terrassement 
important et de l’absence de cours 

d’eau à proximité. 

Mise en place de dispositifs de protection contre 
les pollutions de l’eau et du sol en phase 

chantier : Ravitaillement et entretien des engins 
effectués sur une aire étanche, Déversements de 

produits dangereux ou nuisibles à 
l’environnement interdits, Tri des déchets pour 

assurer un recyclage maximal, Les sols 
éventuellement souillés suite à une pollution 

accidentelle devront être évacués vers un lieu de 
traitement agréé, etc. 

Requalification de la topographie du site 
(lissage de la topographie mais maintien 

de la pente). 

Projet éloigné des cours d’eau et surface 
imperméabilisée très faible (0,2% de la 
surface totale du projet) : pas d’impact 

quantitatif sur les écoulements. 

Les panneaux photovoltaïques 
n’engendrent aucun rejet polluant en 

phase d’exploitation et aucune substance 
toxique en cas d’accident (bris de 

panneaux ou incendie). 

Des bacs de rétention 
intégrés aux postes 

transformateurs 
permettent de 

récupérer les huiles en 
cas de fuite. 

Milieu naturel 

Atteintes directes à la végétation du 
site, mais niveau d’impact faible 

compte tenu de l’absence d’enjeu 

Risque de dissémination d’espèces 
végétales invasives 

Dérangement de la faune locale, 
destruction d’habitats d’espèces 
animales, risque de destruction 

d’individus ne pouvant fuir. A noter 
un niveau d’impact moyen pour a 

Chouette chevêche 

Adaptation du planning de chantier. 

Mise en défens du pourtour nord et ouest. 

Délimitation de l’aire de circulation des engins. 

Formation du personnel de chantier. 

Protocole d’abatage des arbres à gîtes 
potentiels pour les chiroptères. 

Maintien des murets de pierre. 

Aménagement d’une haie au sud, le long de la 
RD47. 

Positionnement de la clôture extérieure en 
arrière des corridors « faune ». 

Pas d’impact sur les éléments écologiques 
d’intérêt reconnus 

Coupure d’un axe de déplacement diffus 

Modification de l’occuption du sol du site 
(entretien d’une végétation basse au sein 

du parc) 

Faible dérangement de la faune en phase 
d’exploitation 

Pas d’impact sur le réseau Natura 2000 

Mise en défens du 
pourtour nord et ouest 

de la parcelle et 
création d’un axe de 
déplacement pour la 

faune. 

Remise en état du site. 

Entretien adapté de la 
végétation sous les 

panneaux. 
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Thème Impacts liés aux travaux (temporaires) Mesures 
Impacts liés à l’exploitation 

(permanents) 
Mesures 

Paysage 

Impact visuel du chantier très faible (site 
très peu visible de l’extérieur), limité à la 

RD47 longeant la limite sud du site sur un 
tronçon de 200 m. 

Limitation des gènes 
occasionnées en phase travaux 

Absence de covisibilité avec des 
habitations, le projet reste très peu 

visible de l’extérieur : l’impact 
paysager sera donc limité aux 

abords de la RD47 (peu 
fréquentée) située en bordure sud. 

Mise en défens du pourtour nord et 
ouest de la parcelle et création d’un 
axe de déplacement pour la faune 

Aménagement d’une haie au sud, le 
long de la RD47 

Positionnement de la clôture extérieure 
en arrière des corridors favorables à la 

faune 

Patrimoine 
culturel 

Aucun élément de patrimoine n’est 
directement affecté. 

Des découvertes archéologiques restent 
possibles. 

Respect de la législation relative 
à l’archéologie préventive (code 

du patrimoine). 

Aucun élément de patrimoine 
affecté. 

Aucune mesure prise. 

Habitat 

Aucune habitation n’est touchée par le 
projet (les habitations les plus proches se 

trouvent à 100 m). 

Impact indirect lié à l’accroissement du 
trafic sur les routes de Cros. 

Information du public et des 
riverains en phase chantier. 
Travaux effectués durant les 
jours et heures ouvrables. 

Aucun impact significatif sur 
l’habitat. 

Aucune mesure prise. 

Activités 
économiques et 
de loisirs 

Retombées positives pour les entreprises 
locales qui participeront à la construction 
puis au démantèlement de la centrale : 
création d’activité pour les entreprises 

locales qui participeront à la construction 
de la centrale, augmentation de la 

fréquentation des commerces avoisinants. 

Aucune mesure prise. 

Aucune activité n’est affectée par 
le projet. 

Impacts positifs sur l’économie 
locale 

Mise en place éventuelle d’un panneau 
d’information pour le grand public 

Voirie 

Pas de création de voies nouvelles. 

Léger accroissement du trafic sur les voies 
d’accès au site (RD47) 

Pas d’autre réseau sur le site ou à 
proximité 

Information des usagers de la 
voirie, pré-signalisation du 

chantier. 
Pas d’impact significatif. Aucune mesure prise. 
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Thème 
Impacts liés aux travaux 

(temporaires) 
Mesures 

Impacts liés à l’exploitation 
(permanents) 

Mesures 

Déchets 
Production de déchets : gravats, 
déchets verts, métaux, déchets 

ultimes… 

Mise en place d’un tri sélectif et 
acheminement de tous les déchets 

vers des filières de traitement 
spécifiques agréées pour y être 

valorisés (recyclage…). 

Quantité négligeable de déchets. Aucune mesure prise. 

Santé humaine, 
qualité de l’air et 
bruit 

Maîtrise des 
risques 

Risques éventuels de pollution 
accidentelle des eaux (voir ci-

dessus). 

Emissions de gaz et de particules 
polluants et nocifs pour la santé 
par les moteurs des véhicules de 

chantier (dioxyde carbone, 
hydrocarbures, composés 

soufrés…) : impact surtout 
localisé aux aires de chantiers. 

Nuisances sonores temporaires 
diurnes (impact faible). 

Arrosage des aires de chantier en 
période sèche. 

Les engins répondront aux normes 
en vigueur concernant le bruit, les 

rejets atmosphériques et la 
sécurité des travailleurs. 

Prévention des risques humains et 
protection de santé du personnel 

du chantier. 

Les panneaux photovoltaïques 
n’engendreront aucune émission 
de gaz ou d’odeurs dans le cadre 

de leur exploitation normale. 

Risque incendie très faible. 

Impact essentiellement positif : 
aménagement se substituant aux 
centrales émettrices de gaz à effet 

de serre. 

Bruit faible généré par les 
onduleurs et transformateurs non 

perceptible au droit des 
habitations les plus proches. 

Protections spécifiques contre le risque 
d’incendie et les champs 

électromagnétiques (respect de la 
réglementation). 

Respect des recommandations du 
Service départemental d’incendie et de 

secours (SDIS) du Puy-de-Dôme 
(réserves d’eau, accès et voies de 

circulation adaptés aux véhicules de 
pompiers, entretien des sols…). 
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2.4 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

Aucun autre projet faisant l’objet d’une étude d’impact ou d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 du code de l’environnement (loi sur l’eau 
codifiée) avec enquête publique n’a d’effet cumulé avec le projet de centrale photovoltaïque de Cros (aucun projet n’est recensé sur un rayon de 10 km 
autour du projet). 

 

2.5 MODALITES DE SUIVI DES MESURES ET DU SUIVI DE LEURS EFFETS 

Le dossier de consultation des entreprises intègrera les exigences environnementales spécifiques définies dans l’étude d’impact pour la phase chantier, 
notamment en termes de gestion des déchets, de prévention des nuisances et pollutions diverses et de préservation de la biodiversité. 

 

Une fois l’aménagement réalisé, le maître d’ouvrage s’assurera de la pérennité des mesures environnementales proposées, notamment en ce qui concerne 
le milieu naturel (suivi environnementale de la flore et de la faune du site par un écologue). 

 

2.6 PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION EXAMINEES 

Le projet de centrale solaire présenté dans le présent dossier n’a pas fait l’objet de solution alternative ou variante au sens du code de l’environnement, mais 
l’aménagement finalement retenu a fait l’objet d’évolutions et adaptations, notamment pour tenir compte des contraintes environnementales comme le 
maintien d’un corridor diffus pour la faune. Ainsi, l’implantation des tables photovoltaïques a été réfléchie de manière à permettre l’évitement du défrichement 
total de la parcelle.  
 

2.7 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET REGLEMENTAIRES 

Le projet est conforme au Règlement national d’urbanisme (RNU), qui s’applique sur la commune de Cros. 
 

L’aménagement est compatible avec les objectifs du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021, puisqu’il ne modifie pas de manière significative les écoulements 
sur le site (imperméabilisation inférieures à 0,2% de l’emprise aménagée) et ne génère aucune émission de polluants en fonctionnement normal. De plus, les 
locaux techniques comprennent des bacs de rétention permettant d’éviter toute fuite d’huile vers le milieu naturel. 
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2.8 ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DES DIFFICULTES RENCONTREES POUR EVALUER LES EFFETS DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

Dans le cadre de ce dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour chacun des thèmes de l’environnement, de critères susceptibles de permettre 
l’appréciation progressive et objective des incidences de ces aménagements. 

 

La collecte des données a été menée à partir d’un recueil bibliographique composé d’études et de documents divers, d’une consultation écrite ou via leur 
site internet des services de l’Administration locale ou nationale et de divers organismes… complétés par des investigations de terrain (faune, flore, paysage, 
mesures acoustiques...). 

 
L’appréciation des impacts est menée au travers de la comparaison entre : 

 un état actuel de l’environnement, étudié par domaine ou thème environnemental ; 

 un état futur, prévisionnel, établi sur les bases de l’état initial et de la connaissance que le rédacteur a du projet, et de son évolution dans le temps (en 
termes d’urbanisation d’une part, de modalités fonctionnelles d’autre part). 

 

Aucune difficulté majeure n’a été rencontrée dans la réalisation de cette étude d’impact. 
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ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL 
DU SITE ET DES MILIEUX 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE 
AFFECTES PAR LE PROJET 
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3 ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL DU SITE  

 

3.1 AIRES D’ETUDE 

 

Afin d’appréhender le contexte dans lequel s’inscrit le projet d’aménagement de la centrale 
photovoltaïque du Cros, différentes aires d’étude ont été définies. Le périmètre d’étude doit en effet 
pouvoir varier selon les questions environnementales abordées. La compréhension et la prise en 
compte de certaines questions nécessitent d’appréhender un périmètre plus large que celui du projet. 

 

Ainsi, l’aire d’étude stricte correspond à l’emprise du projet de 1,67 hectare, à savoir l’emprise 
destinée à accueillir les constructions et leur terrain d’assiette. Elle est identifiée sur les différentes 
cartographies par l’intitulé « Aire d’étude ». 

 

L’aire d’étude rapprochée intègre les espaces avoisinants. Dans l’optique d’une meilleure 
appréhension des enjeux liés aux chiroptères, notamment les espèces anthropiques, il a été décidé 
d’intégrer le bourg du Cros. De ce fait, l’aire ‘étude rapprochée varie entre 100m à 800m pour 
comprendre le milieu urbain. Pour chaque thématique environnementale, ces deux aires constituent 
la base de l’élaboration du diagnostic (bibliographique ou de terrain) (cf Figure 7).  

 

L’aire d’étude élargie permet une analyse plus pertinente des enjeux environnementaux nécessitant 
une approche d’échelle plus vaste, notamment pour des sujets tels que l’étude du cadre physique 
(notamment concernant le bassin versant hydrographique), l’analyse socio-économique du territoire, 
l’analyse paysagère… Le périmètre de l’aire d’étude élargi est adapté en permanence au sujet traité 
(bassin versant et cours d’eau en aval du site de projet pour l’hydrographie par exemple…). 
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Figure 7 : Définition des aires d’étude (Echelle 1 : 4000) 
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3.2 CADRE PHYSIQUE 

3.2.1 Éléments climatiques 

Les données statistiques sur la climatologie qui suivent proviennent d’une synthèse des stations 
météorologiques Météo-France d’Ussel (Couzergues et Lamartine), ville située en Corrèze à environ 
25 km à l’ouest de Cros, à une altitude un peu moins élevée (environ 650 m contre 780 m pour 
le site étudié). Ces données couvrent une période de 30 ans (1971 – 2000), suffisamment longue 
pour effacer les variations annuelles. La rose des vents est quant à elle calculée sur 3 années (2005 
– 2008). 

Les plateaux et montagnes du cœur du Massif central (Millevaches, Artense…) montrent un climat 
de type océanique (tempéré humide) dégradé par l’influence du relief (climat de montagne 
localement rigoureux) avec des températures basses et des gelées fréquentes. 

 

 Températures et précipitations 

La moyenne des températures minimales s’établit à seulement 3,3°C et celle des températures 
maximales à moins de 15°C, pour une température moyenne globale de 9,0°C (11,7°C à Clermont-
Ferrand) : voir tableau ci-dessous. 
 
Les températures moyennes minimales mensuelles sont négatives de décembre à mars et les 
maximales ne dépassent pas 24°C (en juillet et en août). L’amplitude entre l’été et l’hiver est modérée 
par l’influence océanique (redoux hivernaux et les étés frais sont fréquents). 

 

Figure 8 : Normales climatiques à Ussel (1971 – 2000) 

Mois Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Températures minimales (°C) -2,6 -2,0 -0,6 1,4 5,2 8,1 10,3 9,9 6,9 3,9 0,1 -1,6 

Températures maximales (°C) 6,4 8,1 10,7 13,1 17,4 20,5 23,8 23,7 20,5 15,6 9,9 7,6 

Températures moyennes (°C) 1,9 3,1 5,1 7,3 11,3 14,3 17,1 16,8 13,7 9,8 5,0 3,0 

Hauteurs de précipitations 
(mm) 

104 88 75 90 107 87 65 80 101 106 103 113 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Plateau_(g%C3%A9ographie)
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On recense chaque année une centaine de jours avec des gelées (qui peuvent subvenir de septembre 
à mai) et une quinzaine sans dégel, et seulement vingtaine de jours de chaleur (plus de 25°C) et 
moins de 10 jours de forte chaleur (plus de 30°C). 
 
Les précipitations sont abondantes (1 117 mm en moyenne par an à Ussel mais 1 340 mm à 
Tauves ou 1 280 mm à Cros pour une moyenne nationale de 800 mm). Les versants occidentaux 
et les sommets qui constituent les premiers reliefs vraiment élevés depuis l’océan, voient les 
perturbations, par effet d’ascendance, se réactiver et décharger régulièrement leur « lame d’eau » 
(ou de neige). 
 
Comme le montre le graphique ci-avant, les précipitations se répartissent de façon relativement 
homogène sur l’ensemble de l’année : il pleut en moyenne 175 jours par an (soit un jour sur deux. 
Les mois les plus arrosés (de septembre à janvier et le mois de mai) voient tomber entre 100 et 
115 mm tandis que les mois les plus « secs » (juillet et mars) cumulent encore autour de 70 mm. 
La sécheresse au sens strict est un phénomène rarissime. Ces données moyennes masquent 
cependant une importante irrégularité des pluies qui peuvent conduire à des périodes d’excès en 
eau comme des périodes de déficits hydriques. 
 
On recense chaque année une trentaine de jours avec brouillard (principalement d’avril à juin) et 
une trentaine de jours avec chutes de neige, entre novembre et avril. L’enneigement est soumis à de 
grosses variations quantitatives (zones balayées par le vent, brusques redoux...) et qualitatives (forte 
tendance au tassement et au verglas due à l’alternance gel-dégel). 
 

L’orage sévit en moyenne 25 jours chaque année, notamment de juin à septembre. Puy-de-Dôme, 
Corrèze et Cantal sont moyennement affectés par les orages : on recense en moyenne 2,5 à 2,6 
coups de foudre par km² et par an (échelle allant de 0,6 dans le Finistère à 4,4 dans les Alpes-de-
Haute-Provence ou l’Ardèche). 

 

 Ensoleillement 

On dispose de peu de données dans ce secteur de l’hexagone mais l’ensoleillement à Cros peut 
être estimé à environ 1 800 heures par an (1 913 heures à Clermont-Ferrand, 1 900 heures à 
Limoges ou 2 007 heures à Brive-la-Gaillarde). 
 
On recense chaque année une cinquantaine de jours sans le moindre rayon de soleil. 

 

 Les vents 

La rose des vents d’Ussel – Couzergues indique que les vents dominants sont de secteurs nord-nord-
est et sud-sud-ouest. Les vents d’ouest apportent les précipitations venues de l’Atlantique. 

Les vents affectant la région sont généralement faibles à modérés. La force du vent est relativement 
constante durant l’ensemble de l’année (49% des observations réalisées reportent une vitesse 
comprise entre 1,5 et 4,5 m/s). 

 
Les vents violents (rafales à plus de 57 km/h) sévissent chaque année un peu moins une trentaine 
de jours en moyenne. 

 
Localement, sur la commune de Cros et notamment au droit de l’emprise étudiée, l’orientation du 
relief et des vallées (nord-nord-est / sud-sud-ouest) guide très probablement les vents dans les 
directions identiques à celles de la rose des vents d’Ussel.  
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Figure 9 : Rose des vents d’Ussel – Couzergues – (2005-2008) 

 

Source : Météo France. 
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3.2.2 Topographie 

Le site du projet est localisé sur un plateau cristallin à environ 800 m d’altitude.  

Naturellement, les pentes s’orientent en direction du sud-ouest, vers le ruisseau de Rochemave qui 
coule à 760 m d’altitude. Les points hauts se trouvent donc en bordure est à environ 813 m, tandis 
que les points bas se localisent à 757 m en bordure sud-ouest (près de la D47). La déclivité 
moyenne est d’environ 15 %. 

 

 

 

 

Enjeu : La topographie assez marquée du site nécessitera un travail relatif à l’implantation 
du bâti afin de limiter les mouvements de terrain à mettre en œuvre lors des travaux. Par 
ailleurs, la topographie du site conditionne les choix en termes de gestion des eaux pluviales 
(axe préférentiel des écoulements). 
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Figure 10 : Contexte topographique 

 



Projet d’implantation de centrale photovoltaïque au sol – Commune de Cros (63)  
Etude d’impact 

39 

 THEMA Environnement   Avril 2017 

 

3.2.3 Éléments géologiques et hydrogéologiques 

 

Source : carte géologique de la France à 1/50.000e, feuille 740 la Tour d’Auvergne BRGM 
 

 Contexte géologique 

Située dans le massif central, la commune de Cros est caractérisée par la présence de terrains très 
anciens reposant sur un socle cristallin issu du Carbonifère pendant l’aire primaire (300 à 350 
millions d’années). Deux grands types de terrains sont identifiés au sein de l’aire d’étude : le socle 
métamorphique et granitique et les formations superficielles. 

 

Au sein du socle granitique existe la formation granitique à biotite et la formation cristallophyllienne 
de l’Artense. Cette dernière est composée de feuillets granitiques d’anatexite grenue à cordiérite. La 
cordiérite, en quantité souvent importante, est généralement concentrée en nodules souvent 
pluricentimétriques. Lorsqu'elle est fraîche, la roche a une couleur grisâtre, mais son altération facile 
fait qu'elle prend fréquemment une teinte rouille typique. 

 

Quant aux dépôts glaciaires, ces derniers sont issus des dépôts de formations morainiques 
d'épaisseur et d'ampleur variables. Ces dépôts sont composés de blocs hétérométriques souvent 
anguleux empruntés au socle et aux affleurements volcaniques. Certains de ces blocs ont cheminé 
loin de leur lieu d'origine, on peut ainsi en suivre qui viennent des Monts-Dore ou du Cantal. Ces 
dépôts sont bien représentés sur le plateau de l'Artense ; mais l'irrégularité des affleurements n'a 
permis d'indiquer que les formations les plus épaisses. L'état de conservation des matériaux 
composant les moraines permet de situer l’englacement qui a mis en place ces éléments dans le 
cadre de la dernière glaciation durant le Pléistocène et probablement à la fin de celle-ci. 
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Figure 11 : Contexte géologique  


